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Texte de la question

Mme Marietta Karamanli attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la
réforme annoncée de la formation et des concours de recrutement des enseignants. Cette réforme intervient à la
suite de plusieurs autres réformes de la formation initiale. Elle s'est faite sans concertation avec les acteurs de
terrain. Le calendrier est très court et les moyens budgétaires, techniques et humains doivent être renforcés pour
garantir la qualité des formations et l'attractivité de la filière enseignante. Des premiers concours seraient prévus dès
avril 2025, ce qui suppose que les universités proposent des modules dès septembre 2024. Les enseignants auraient
d'abord un statut de stagiaire alternant en master 1 puis un statut de fonctionnaire stagiaire en master 2. Pour les
professeurs des écoles, des licences spécifiques seraient créées, au moins une par académie ; pour les professeurs du
second degré la formation par et dans des licences disciplinaires serait maintenue. Une nouvelle structure de
pilotage serait créée au travers d'écoles normales supérieures du professorat (ENSP). Elle souhaite connaître les
garanties qui seront apportées pour assurer la transition et la cohérence des formations actuelles et futures. Par
ailleurs plusieurs questions se posent aux actuels étudiants de master « métiers de l'enseignement, de l'éducation et
de la formation » (MEEF) déjà engagés dans la formation ; il s'agit ici de l'option la plus courante de formation
initiale chez les étudiants. Ce master est proposé par les universités en partenariat avec les instituts nationaux
supérieurs du professorat et de l'éducation (INSPÉ) : y aura-t-il une identité d'exigences en matière de
connaissances et de compétences posée aux étudiants de master MEEF et à ceux des futurs concours ? Quelle sera
la répartition des postes à pourvoir entre étudiants des masters actuels et ceux des nouvelles formations ? Quelles
mesures garantiront l'égalité de traitement entre les actuels master 2 non-alternants qui ont des heures de classe à
assurer chaque semaine, avec une très faible indemnisation et ceux qui seront a priori mieux indemnisés ? Le droit à
retraite des actuels étudiants sera-t-il aligné sur celui des futurs étudiants accédant à la fonction publique par le
nouveau concours (deux ans de droits à consolider au bénéfice des premiers) ? A ces questions, elle souhaite une
réponse d'ensemble et des éléments visant à rassurer les étudiants déjà engagés dans des formations difficiles.
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